
 

 

INVITATION TOP COMPÉTITION BMX - BLEGNY – 8 SEPTEMBRE 2013 
 

Le BMXing Park Blegny organise le 8 septembre 2013 la cinquième manche de la  

Top compétition de BMX. Ci-dessous vous trouvez toutes les informations relatives à cet 

événement. 

 

 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 

Contact : 
 

Philippe MATHY, secrétaire 

GSM : 0497/79.32.39 

Email :  philippe.mathy@ans-commune.be 

Website : www.bmxblegny.be 

 

Adresse de la piste BMX : 
 

Rue des Frères Hackin 

4670 Blegny 

 

 

 
 

 
Programme : 

 
Samedi 7 septembre 2013 : 

14h00 – 17h00 : entraînements libres 

 

 

Dimanche 8 septembre 2013 : 

 

Bloc 1 

8h15 – 9h30 : inscriptions  

8h30 – 9h45 : entraînements 

10h00 : début courses 

 

Bloc 2 

12h30 – 13h30 : inscriptions  

13h00 – 13h45 : entraînements 

14h00 : début courses 

 

 

Attention, travaux en direction de Blegny centre. A la station totale 

après la sortie d’autoroute, prendre direction Dalhem et suivre les 

plaques BMX (voir plan). 
 

http://www.bmxblegny.be/


Entrée 

 
2,50 € (2,00 € avec carte accompagnant) 

 

DROIT D’INSCRIPTION 
 

Jusqu’à 14 ans : 6,00 €  

À partir de 15 ans : 8,00 €  

 

PARKING ET CAMPING 
 

Les réservations pour le camping doivent se faire pour le mercredi 4 septembre à l’adresse 

mail philippe.mathy@ans-commune.be en mentionnant le numéro de plaque et 

caravane/mobilhome. Places limitées. 

L’entrée du camping se fait par la rue de l’Institut. 

Prix : 10,00 € 

Il n'y a pas d’électricité au camping ! 

Le camping est ouvert le samedi 7 septembre à partir de 10h00. 

Le placement se fait par les personnes du BMXing Park Blegny. 

A votre arrivée vous recevez un sac  poubelles à employer pour tous vos déchets. 

Le BMXing Park Blegny décline toute responsabilité en cas d’accidents, dommages ou vols 

sur et aux alentours du camping. 

 

Le parking se fait rue des Frères Hackins et dans les rue avoisinantes. Merci de respecter 

l’accès aux propriétés des riverains. 

 

Voir schéma d’implantation du site 

 

TEAM 
 

Les teams doivent préalablement s’enregistrer par mail à l’adresse philippe.mathy@ans-

commune.be pour le mercredi 4 septembre au plus tard en mentionnant le nom du team et 

le numéro de plaque du véhicule. Un seul véhicule autorisé par team. 

 

L’entrée des teams se fait par la rue de l’Institut (voir plan d’implantation). 

 

 

EASY-UPS ET AUTRES TENTES / PARAPLUIES 
 

Il est interdit de placer des tentes au-dessus du talus, celles-ci sont autorisées au pied de ce 

dernier. 
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Itinéraire 
 

 

 

 
 

 

 



 

 

Plan d’implantation 
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